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EXAMEN DU PROJET DE PROTOCOLE VISANT A RBGID1ENTER I.A PRODUCTION, I.E. · _ 
CQ~'IMERCE IN'l'f:m.;ATIOl~AL,LE COMMERCE DE GROS ET L'E~IPIOI DE L10Pit.Jl.'l : articles 
5 à 10,12, 12 bis,l2 ter et 13 à 23 ( E/2186, E/CQ~W.l4/L.45, 47, 49, 53, 54 
60 à 63, 65, 69, 10, 74, 77, 79 à 81, 84) (suite) 

Article 5 (E/CONF.l4/L.45) 

Cet article est adoJ?té sans· djscussion. 

Article 6 (E/CONF.l4/L.42) 

Le PRESIDENT signale que la Conférence a été saisie de deux 

a.nendenents à cet article; pr6sentés respectiveuent par le Comté de rodaction 

et par l'Inde (E/CONF.l4/L.74 et E/CONF.l4/L.77). 

M. HOSSICK (Canada.) pri~ le pecrétaria.t de définir les ternes 

".substances ·non stup6fiantes11 qui figurent à·l-'·arti.cle 6. Il se. derJB.nde si 1~ 

codétne est COr.ll)rise dans o-es, substances. 

M. YATES (Secrétariat) explique que les ternes "substances 

stupéfiantes" sont définis dans l'Acte final coune désignant les alcalotdes 

de l'opiU[l qui tonbent sous le coup de la Convention· de 1931. La codéXne qui 

entre dans le groupe II èc l'article prerüer de la Convention de 1931, ainsi 

que la théba.tne qui entre dans le groupe I b) de cet article sont donc 

conpr~ses parni ces substances. Les ternes "substances non stupofiantes" dans 

le projet de protocole examiné par la Conférence, ne peuvent donc s'appliquer 

ni à la codôtne ni à la thébatne. Les principaux alcalotdes de 1 1 opiun sont la 

norphine, la cod~tne, la théba1~e et la papavérine. 

L'article 6 du projet de protocole reprend l'article 18 de la Convention 

de 1931 0ù 1 'on· peut considérer que les ternes "substances non stupéfiantes" 
' 

docianent les :t~péfiant~ du groupe I b) ou du groupe II, ou les stupéfiants 
; l • 

qui ne sont pas ;SOU[ÛS à un contr$le international. Cependant les ten1es 

"substances non Istupéfiantes" ne sont pas définje dans la Convention de 1931 

et, en conséque~ce,ne s'appliquent pas à la cod6tne. Le probl~Je consiste à 

savoir si, aux ~~~es de l'article 6, la raorphine contenuè. dans 1 1 opitm 
. \ . 

pourra 0tre convertie en codéli1e. Si telle est l'intention de la Conférence, 

un texte COr.u:le le Sui VM\ 11 indiquerait · claireœnt: 

"Toute partie a le droit de transforner, en totalité ou en pa.rtie,la mor
phine contenue dans l'op1um sej~1 en substances Pntrant dans le groupe II 
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do l'ur~&:tolo protliel' do lA Convention de 1931 ou en auboto.noeo qui ne 

.oont pa1~ eoum1ees au oont:r8la internn:tional' deà .etupé:f~ants ••• 1' • 

En ce q1~i concerne 1' a.nender.1ent à 1' article 6 présenté par le. Corù. té de, ·. 

rédaction, et notor.v.1ent l'.insertion des r..lots "sous son contrthc" après le ' ' ' . . :' .· ' . . . 

not "transformèr11 au début de. l'erticle, M. Yatcs estir.1e ·que l'on peut avoir 

des doutes qu1bt à ia si gn:!.ficr:r~-1on ex~cte de. ces nots. On peut penser qu'ils 
' ' . . . 

s:irgnifient què 1' eJqJortation de 10. co"'.oine obte11ue par transforr.J.ation de la 

oorphine n'es+ pas autorisée,· puisque l'::le r.1ots "sous son contr$le" qui. figUrent 

à. 1' article l,i~ de la Convention de 1931 ont é:té interprétés COI:lr.le signifiant 

qùe 1 1 exporta·~ion de la codéine n'est pcs autorisée • 
. . 

M. VAILLE (France) .dorme lecture de l'article 18 de la Convention 

de 1931 qui est ainsi. conçu : 11Chac~e des Ha.utes Parties contractantes 

s?engage à ce que toutes les 'drogues' du groupe I qu'E~lle saisira dans le trafic 
. ' 

1.1.~:loite aoiont ddt:!':'uitea 'ou ·~rru.lsfo.-~as en et:"Ja·~dllo\la :.1.o'P. et~af'âa.ntea ••• "• 
1 

c~~t opiUI;J. peut donc ~tre converti en cod4l.ne, · .. ainsi qu'il ressort· d'ailleurs · · 

clairenent du· texte du paragrar>he 2 de l' a.:~ticle 6. H.Vo.ille n'est pa.s partisan 

de nodifier le' texte. actuel. 

··M.. ltRISliNAMOORTHY (Inde) fa'i t observer qu'il exista, une..._, diff6rence 
. ' . ' 

inportante entre l'article 6 du vrojet de protocole ~t l'article 18 d~~a 
Conv~ntion d.e 1931. De plus, la question soulevé~ ~ar le Secrétariat est 

couvert~ par les_ terr,1es "alcalordes" qui .figurent au paragraphe 2 de l'article 6. 
C~ le princip~ de _l'expor~atfo~ de la codo~ae a été accepté, l'article ~ 

ne devrait pas êt~e nodifié • 

M. OR (Turquie) part~ge les vues exprinoes par le .représentant 

de la.France. Le texte propos6 par le Secr6tad.re exécut.if ne ferait 

q~1 ènbrouiller la question,. puisque l'oviuo qontient à la fois de la L~rpb!ne 

et de la cod.élne naturelles •. 
i 
1 

M. HSIA (Chine) estiiJe que le to:x.te actuel e~t satisfaisant. 
1 

. M. MAY ( Coni té cent.ra.l perr.1anent Çl.e 1' o]:)iuttl ~: répondant au Président 1 

déclare qu' i.l n'a aucune observation .à fornuler, car i,l: estioe qu'il serait 
: . 

difficile, ·a,u point o~ l'on ·en est, de rena.nier tout ~e · texte de 1 '.article pour 

en préciser le sens. 
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M. NIKOLIC (Yougeslavie) est partisan de 1r.::Hntonir l'article soue aa 

forme actuelle. 

M. BENBORG (Observa te ur de la Su~de) estime qu' 11 est dangereux pour 

la Conférence de se ranger à l'avis que la ~odéine eet une substance non 

stupéfiante parce qu'elle est traitée comme telle dana la Convention de 1931. 
A ce sujet, il n'est d'accord ni avec le .représentant de la France, ni avec 
le Secrétariat. · 

M. VAILLE (France) signale que beaucoup de substances ont été cona1· 

déréea comme des stupéfiants dana certaine cas particuliers. Cependant la· 

codéine n'est paa un stupéfiaLt dana le sene généralement donné à c~ mot 

en médecine. 

M. YATES (Secrétariat) fait observer que l'emploi de ce terme dana 

lee différentes conventions a créé une cer~a1ne confusion. Peut-être conv1en

·drait·il que la.Conférence précise ses intentions. Il suffirait qu'elle donne une 

. définition de c.e terme ql;li figurerait dans le colnl?te rendu. 

M. KYROU (Grèce) propose la cl8ture du débat. La Conférence devrait 

passer à 1 'examen des diff·èrents amendements à 1 1articlè 6. 

Le PRESIDENT constate qu'il n'y a pas d'objection à ce qu'il considère 

le débat comme clos. La discussion qui a eu lieu aura, du moine, servi à préciser 

les intentions de la Conférence. Il conaidè~ l'amendement présenté par le 

Com1 té de rédaction comme adopté. Il inv1 te le représentant d~· 1 'Inde à présenter 

eon amendeme~t à l'article 6 (E/CONF.l4/L.77). 

M. KRISHNAMOORTRY (Inde) signale que eon amendement qui vise à ·ajouter, 

à la fin du :paragraphe 3, lee _mots "ou lee alcalo'!des manufacturés à partir de 

cet opium" a pour objet de rendre le texte plue e:xplici te sur un point qui a 
' déJà fait 1 1objet d'une décision de -principe. La raison d-.,f)tre de ce paragraphe 3 

sous sa foriÏle actuelle, est do permettre è un Etat producteur d'utiliser 

l' C!Pium qu' 11 aura eaia i, aine i que lee alc'alo'!des qu 1 1l aura manufacturés à 
partir de cet opium, ·pour sa consommation intérieure et ·~es exportations. Le 

Pr~eident de la Commission principale a indiqué: que le mot "consommer" couvrait 
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~ga~ement la fabrieation·a'alcalo!des. Il se pourrait que des doutes s'élévent 

d~· ·1 'avenir quant au sens à. donner à. ce mot. M. Kriehna.moortby préférerait 

donc qüe le point soit éc~a1rc1.da.ne le texte ~me du protocole;il ne e 1cppoeera 

pas .'cependant è.~oe que J.a,question è~it traitée dans l'acte final, 

M. VAILLE (France) propose que 1 'amendement d~ 1 1Inde soit mie aux 

vo1Jt sans diecueàion, A la Commission principale, le _représentant de 1 'Inde 

n 1a pas estimé nécessaire de faire préciser dana le texte du protocole ·le_ 

point qu~ a _été soulevé • De plue, comme 1 '(')l'ium saisi est d. 'ordinaire ajouté aux 

stocks ~ormaux·du pays, 11 ne peut pas faire l'objet'd'uri contr8le distinct. ' 
. . 

M. NIKOLIC (Yougoslavie) appuio la proposition du représentant 4e la 

France. 

M. lŒISHNAMOORTHY '(Inde) fait observer que le- principe de eon amendement 

est corr.patible avec 1 1opinion qui a é-té exprimée ~la ,C~1esion principale. Il 

ne s'agit que de dissiper tout doute sur· le sens du paragraphe 3. 
1 

.. Par 14 voix_.,9,9ntr~ 1: avec 5 abstentions, 1 1amendemé~t de l'Inde ëat adopté, 

Par 22 voix_.S,<?.;-.,_tre une 1 1 'arti.çle 6, ain~i amendé,. est adopté. 

M. VATI..LE (F~anco) s 1eet prononcé contre l'adoption de 1 'article 6, parce 
. . . . . , . 

que le texte du pa:r.c.gra:phe 3 est. illogique. On peut en cleduire en effet que les 

alcal~'~de~ peuvent. êt:r~ë -~:x:portéa, maie non consommée dana ·l~- ·paye. 

~icle 1 (E/CONF .i.l_/'S .. 49) • 

L'amendement ;pr()J?oeé par le Comité de rédaction (E/CONF.l4Lt.,74) est' adopté 

sans discussion, 

L'article 1, aim.i amendé, est e.dopté se.ns è. iecuee.ion. 

Article 8 (E/CONF,l4/L.42) 

L'amendement proposé par le Comité de rédaction {E/COI~.l4/t.74) est 

adopté-sana discussion. 
' 
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M. ARDALAN (Iran) présente 1 'amendemènt de sa délégation (E/CONF.l4/L. 79), 
qui ne touche pas à une question de fond, mais vise simplement à faciliter à tous 

les Etats, quelle que soit leur année civile, l'envoi de leurs s~atistiques. Le 

texte proposé est identique à cc~yi qui figure dans la Convention de 1925. 

M. VAILLE ( France') propese d'ouVrir la discussion sur cet amendement. 

A l'unanimité, !l'en est ainsi décidé.· 

En réponse à une question du PRESIDENT, M. NIKOLIC (Yougoslavie),.· 
. ' 

Président du Comité de réd&ctio~, ,Précise qu'à l'article 8, il fn~t entendre, 

par "l' o.nnée précédente", l'année du calendrier grégorieri. 

civile 

M. VAILLE (France) fait observer que c'est précisément parce que l'année 

n'est pas la~, dans tqus les .Etats que l'on a jugé préférable d'indiquer 

une date précise. 
\. 

\ 

M. KRIS~NAMOORTHY_ (Inde) propose de supprimer par souci d'uniformité, 

le mot "calendo.r" ·.du .texte anglais. 

M. MAY (Comité central permanent·de l'opium) fait observer que, si les 

-rapports annuels du C~ité présentent un grand intérêt, c'est en particulier 

par~e qu'ils comportent d.es statlstiqu~s qui sont comparables du fait qu'elles 

reposent sur une année .civile allant du 1er janvier au 31 décembre. Si l'amen-. 
• . 1 

dement d.e l'Iran ne vise pas ce but, son adoption compliquerait la tâche d.u Comité. 

Il ne peut pas être plus difficilè pour un Etat de communiquer des statistiques. 
\ 

relatives à une année allant du le~ janvier au 31 décembre que des statistiques 

relatives à une autre période. 

M. HSIA ( Chi~e) 1 M. van IvlUYDEN (Suisse )1 M. HAIKER (R-oyaume-Uni) et 

M. ANSLINGER (~tats-Unis d'Amérique) se prononcent en·faveur du maintien du 

texte actuel. 

M. KYROU (Grèce) propose d'éclaircir le point, soit dans le préambule 

du protocole, soit dans l'acte final, en précisant que l'on entend, pa;t' "année", 

l'année du calendrier grégo~ien. 

M. NIKOLIC (Yougoslavie) appuie cette suggestion. 
Par 2 voix contre ~9, avec 6 o.bstcntions, 1 'amend.ement de 1' Iran ··est rejeté. 
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Le PRESIDENT considère l~ proposition.du représentant de la Grèce 

comm~ .adoptée. Pour· éviter toute confu,sion, le mot '.'calendo.r" sera ~upprimé du 

texte·anglais. 

M.'' VÂIW {France) pense qu' il est inutile qu' il commente 1' amendement 

de sà. délégation (EfCONF.l4/L.·67~ 1 qui vise à supprimer le mot "stupéfiants", 

avan~ "alcaloïdes", à l'alinéa a) iii.), du po.ragraphe ;L •. 

Par 23-voix contr~·zéro, avec ~e abstention, l'~ndëment de. la France est 

adopté. 

L'article 8, ainsi amendé, es!-,_a.dopté à l'una.pimité. 

Articl-e- 9 {E/CONF • ..!..~/L.~) : 
' ' 
L'articlè SLest:.a.d.opté ...S!r:.2.. d.iscuss~. 

Article 10 (E/CONF.l4/L.li-9) 
. t . 

~~~rticle 10 est·adopté sans ·discussion. 

Articlé 12 (E/CONF.'lJ+}L.5li-) 

L'article 12 est adopté sans d.iséussion. 

Arti1~le 12bis (E~COJ\'F.l4(L.~4 · 

M, VAILLE (France) propose de supprimer les crochets à l'alinéa b) ii) du; 

paragraphe 3 • 

. ~n est ainsi décidé, 

Pnr 24 voix contre une, avec 2 abstentions, l'article l2bis, tel ~u'il~ 

~amendé, est ado~té. 

&iicle l2ter (EfCONF.l4/L.5l}) 

La discussion de l'ar~icle l2ter estrenvoyée. 

Article 13 (E/CONF.l4/L.45) 

· M. HOSS'!CK (Canada)' demande que les deux Part~gràP.hes· dè 1' article 13 

soient mis aux voix séparément. Son objèctiori ne vise ·:Pai'·le fond de l'article, 
'\ 

car il approuve' le 'principe' énoncé' mais·, comme le paragràphè,._2 reconnatt la 

compétence de la Cour internationale de Justice, le paragraphe\l. lui semble 
\ 

su~erflu. " 
' 

Par 22 voix contre 2, avec une ab.stention1 l.e paragraphe 1 est adopté. 
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M. KRISI~lOORTHY (Inde) fait observer que l'objection dont a fait état 

le représentant du Canada avait déjà. été soulevée au Comité d.e rédaction, qui a 

jugé nécessaire d'énonéer explicitement la'campétencé de la·Cour internationale 

de Justice. C 1 est pour cette rai son qu 1 il a voté pour le paragraphe l. 

Le paragraphe 2 est adoQté a l 1 unnn~m~. 

?~r 25 voix contre zéro, avec une abstention, l'article 13 est adopté. 

Article 14 (E/CONF.l4/L•53t 

M. PASTUHOV .(Secrétariat) suggère de rédiger la fin de l'article 14 
' . 

de façon à dire "et de tout ·autre Etat auquel le Secrétaire général, à la demande 

du Conseil, a fait parvenir un exemplaire du présent protocole". 

Il en est ainsi décidé. 

M. ARDALAN (Iran), présentant son aoendement (E/CONF.l4/L.62), précise 

qu'un certain nombre d'Etats demanderont une traduction du protocole dans leur 

langue avant de consentir à le signer. 

L1 ame_ndement de l'Iran. est adopté à l'unanimité. 

! .. 'article 141 tel qu 1 il a été ~e~é, est adopté à 1 'unanimité. 

Article 15 (E/CONF.l4/L.45) 

L'article 15 est adopté sans discussion. 

Article 16 (E/CONF.l4/L.53) 

L'article 16 est ad.opté sans discussion. 

Article 17 (E/CONF.l4/L.49) 

M. KRISHNAMOORTHY (Inde) pré sente son ameniement à 1 1 alinéa 1 b) d.e 

l'article 17 (E/CONF.l4/L.81). 

M. RENBORG (Observa te ur d.e la Suède) relGve ·qu~ l'adoption de l'amen

dement empêchera le pays exportateur_, une fois qu'il aura signé le protocole, 

de modifier ~liste des Etets ou territoires qu'il aura désignés. 
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M~ ·vAILLE (France) eétilne que 1' emend.emeUt est logique et .n'appelle 
aucune discussion. 

L;amendement de l'Inde (.E/CONF.l4/L~81) est adgPté à. l'unanimité. 

M.KRISHNAMOQJ;m!Y (Inde), présentant son amendement (E/CONF.l4:/L.69) 1 . . ' . 

dit que cet amendement vise à ajouter des mots qui ont été amis par inadver-, 

tance. La Commissiorl principâle a admi$ que les Etats où 11usage 1 l'importation 
' . . ' . ' . . . 

et l' export.ation de l'opium pour des besoins quasi médicaux étaient tJ;adi~i~els 

au 1er janvier 1950, poùrraient continuer à les autoriser, sous certai~s 

condit.1ons • 
L'amendement de l'Inde (E/CONF.l4/L.62) est c.clopté .à. l'una.nimi;té. 

' . . 
Les amendements de form~ a~portés par le Comité de rédaction au paragraphe 2 

~E/CONF.li+/L.74) son'ti adoptés~ 

. M~ ANSLINGER ·(Etats-Unis d' Nn.érique) 1 présentant l'amendement au . · 

paragraphe ' proposé ~onjointement par les Etats-Unis, ~ France et la Yougoslavie, 

( E/CôNF .14 /L. 6o) 1 rappelle_ que cet amendement a été abandonné au cours des débats 
antérieurs, mais'qu 1il conviendrait d'insérer une clauoe emp@chant toute régres

sion dans·la lutte contre l'opiomanie. Si les mots propané~ n'étaient pas insérés, 

on courrait le-risque que des milliers de fumeurs non ~trieulés·se fassent 

immatriculer avant le '0 septembre, ce qui réduirait à_-néant les résultats 
péniblement acquis au cours de vingt années d'efforts• 

14. KRISHNAMOORTHY { Ind~) juge superflu toute discussion de 1; amendement 1 

d0:rrt la Commission principale a admis le principe et qui propose 1' insertion 

à l'article 14 de mots qui en ottt été amis 'par mégarde. 

··L'amendement commun (E/CONF.l4/L.60) est -adcpt6 à l'unanimité • 
. ·Par 27 voix contre zéro, avec une abstention, ·l'article 17, tel qu'il ·a été 

amendé, est adopté. 

Article 18 (~/CONF.li+/L.52) 

Le PRESIDENT invite la Conférence à examiner les ~endements présentés 

par~le Royaume-Uni (E/CONF.l4/L.61) et par les Philippines (E/CONF.l4/L.65)j qui 

tendent tous deux au· m~e 'bùt. 

M. WALiœR (Royaume-Uni) préc.1.se 9-ue son a.. . ..!nd.ement tend à concilier le 
! . . 

~rincipe défendu par les'repr6sentants de~ r~!l!pPines et du Mexique avec cer-
' 1 • 

taines exigences ~e car~ctère constit~tionnel qu1 obligent le Gouvernement du 
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Royaume-Uni à consulter les gouvernements ·de ses territoires non _métropolitains 

avant de pouvoir les engager par un accord international tel que le pr~tocole. 

Le Gouvernement du Royaume-Uni partage l'inquiétude qu'inspire au représen

tant des Philippines le trafi-c illicite. de l'opium qui se·pratique, à travers 

certains territoires non autonomes britanniques· d 'Extrême<-Orient, notamment 

Hong-kong et Singapour, avec des trafiquants des Philippines et d'autres pays de 

la région. Les deux colonies en question sont des points de transit; la produc

tion de l'opium est· interdite sur leurs territoires et l'opium qui y passe 

provient de l'extérieur. Les autorités· coloniales du Royaume-Uni ne négligent 

aucun effort pour combattre ce trafic illicite et elles seront heureuses de · · 

coopérer avec le Gouvernement des.Philippines et tous les gouvernements des pays 

de la région pour y mettre fin, 

Le Gouvernement du Royaume-Uni désire naturellement que les territoires qu'il 

administre adhèrent au protocole. Cepen~nt, le libellé actuel de l'article 18 

retarderait son adhésion, parce qu'il devra au préalable obtenir le consentement 

des gouvernements des territoires dépendants. Comme les assemblées l~gislatives 

d'un grand nombre.des petits territoires ne se réunissent pas très fréquemment, 

le processus de ratification du protoco~e sera très prolongé et cela.retardera 

l'adhésion d'autres colon~es, telles que H'.mg-kong et Singapour, qui portent un 

intérêt plus direct à la lutte contre le trafic illicite. 

Ces considérations ont amené ,le Royaume-Uni à présenter son amendement. 

M. Walker reconnaît qu'il n'existe pas de différence notable, du point de vue du 

fond, entre le texte du Royaume-Uni et celui des Philippines. Si la.Conférence 

ést disposée à en approuver le principe, il acceptera volontiers d'essayer de 

les fondre. 

M. ~UINTERO (PhiÙ-;:•;ines) reme_·cie le représentant du Royaume-Uni 

d'avoir indiqué que le Gouvernement du Royaume-Uni était désireux de coopérer à 

la lutte contre le trafic illicite de 1 'opinm qui est pratiq,ué avec d.es trafi-. 
quants des Philippines, à travers les colonies britanniques de la région, Il 

sera heureux de faire part à son Gouvernement de cette promesse de coopératl:on. 

Il est certain que l'amendement des Philippines (E/CONF,l4/L.65) a beaucoup 

d'analogie avec celui du Royaume-Uni. Il commence 'par· réaffirmer le principe 

adopté par la Commission principale, il prévoit ensuite des exceptions pour 

,. 
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répondre aux exigènces qui, s t imposent au ~yaume•Uni et SE! .. termine par· unè dispo• 

sit1on qui permettrait aux· territoires non autonomes pour lesquels aucun 
·' • ' • • • • ' .. ' • ~ • ' ' • • • " ' ' • .. • • ' ' 1 

problème constitutionnel· ne se pose d'adhérer im:lédiatement au protocole. . . .- . .. . . . ' ' 

:Le .. Tepré·sentant dèa Philippines d..eznande la discuosion des deux am~ndemènts 
à'·l 1.àrticle -18. 

· "·Par 20 voix c~ntre ;, avec 2 abstentiorts, la Conférenc~ ~décid~ de discuter les 
'. ·. ' . .. 

amendements du· Royat,Une-Uni et des Philiwin('\s. 
• 4 l' • . • • • 

. · M. WALKER (Royau:ne-Vni) accepte que la·.C.cnférence prenne le texte"des' 
\ ' . . ' ' ' ~ 

Philippines. comme base de discussion, ~l estime cependant que la <èuxième 'phas~ est 

tr~ vague;. 'le texte devrait préciser si un territoire qui exprimera soi_l· c·onseri~ 
tement se tr~uvera E!ngagé ~-partir ·du jour où le_ Secrétaire_ générai_ en ~urà ·te~u 

notification.· En tout càs 1 la procodi.tre ·régisoant l'adhésion. des territoires' 

dépendants doit Stre _conforme aux usages actuel~~ 

M. CONTIN! ( ~ecrétar:ta.t.) 1 ra.pp,ell~ qu~ 1 cl'.or_dinaire,. la clause terri.-. 

toriale. prévoit qu'une co'nvention Q.evienif applicable aux ter~itoires déperidail,ts 

à ·un moln.ent déterminé,, p~ ~xempie 1 au moment où le Secrétaire g6nér~ re~oi t- · . . ··. . . ' 

la not-ification pertinente ou tr;ente jours après _cette notification. 

M~ HSIA (Chine) relève une différence très importante entre le. texte 

du Royaume-Uni et celui des Philippines, ·du point de vue de' la procédure d'adhésion 

au_ pr.oto~ole dès territoires non métropolitains,· selon que cette adhésion est: 

suoordonnée ou non à une ratification constitutioncelle. Si l'on pose en pripcipe 

qu'au:mam~nt où il signera le protocole le.Royaume-Uni devra· déclarer quels sont 

les territoires auxquels le protocole .. deviendra &\ltomatiquement applicable 1 
•' 

pàrce qu'il n'existe à leur égar~ aucune exigence constitutionnelle,, il y aurait 

lieu de le préciser dans le-texte de l'article. 
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Le· PRESID:GNI', a~nt constaté. que lee auteurs des. deux amendements sont 

disposés à élabo:-er un texte commun, proposa de suspeD<lre. la s'ance, un PE;U plus 

tard, pour leur permettre de le faire. 

~ VAILLE (France) ne voit aucune utilité à fo~e les deux textes si 

la Conférence approuve en principe ~'amendement des Philippines,. puisque le . ' . . . 

Royaume•Uni a accepté que ~et amendement· serve de base de discussion. Pour sa 

part, M. Vaille était disposé à appuyer ie texte du Royaume-uni. si le texte 

des Philippines est mis.aux voix, il demàndera la division et votera contre la 

dernière phrase. Si le texte des Philipp1~es était adopté dans son ~nsemble, 

les pays qui ont des territoires non m~tropolitains'pour lesquels aucune réserve 

d'ordre territorial ne s1 1mpose sc.ré.ient obligés'd'énumérer tous leurs terri• 

toires non métropolitains qu~ rentrent dans les de~~ cstégories visées par le 

représentant ~ la Chine; il en résultera un retard pour des pays qui· eont 

disposés à adhérer au protocole immédiatement·· 

M. QUINTERO (Phili~pines) reconnatt q~e la question de procéd~e 
constitue un aspect important de l'amende~ent qu'il a présenté; il ne pense 

cependant pas qu'une énumération des te=ritoires non métropolitains rentrant 

dans les deux ··catégori·es en t;.uestion serait nécessai~e. A cet ·égard:, il rappelle 

que· le plénipotentleire du Royaume-Uni a siGné la Convention de 1931 au nom de 

tous les territoires de l'Empire britannique q:J.i n'étaient pas ·membrés de la 

So~iété des Na ti ons; ceux qui étaient membres de la Société des Wu. tiens ont 

signé la Convention par ~ux-mêmes. On devrait essayer de trouver une formule 

analogue ,dans le cas qui .se. présente actuellement. 

M. \-lALIŒR (Royau:me-Uni) répète que son Gouvernement n' eng~ge jamais un 

territoire dépendant sans que ce dernier ait, au préalable, exprimé son .consen

tement. Il ne pourra donc signer le protocole au nom d'aucun des territoires du 

Royaume-Uni. on-ne peut considérer les conditions dans lesquelles a été signée 

la Conyention de 1931 comme un précédent, car vingt-deux ans se sont écoulés 

depuis lors et un grand nombre de faits' importants·se.eont produits dans le· 

Commonwealth et l'Empire britannique. M. Walker espère vivement néanmoins qu'au 

moment où le Royaume-Uni ratifiera le vrotocole, il aura obtenu le consentement 

de ses colonies plus importantes •. 
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·.M. UMARI (Irak) ne prévoit aucune difficulté œme àu cas o~ une 
énumération serait' ~cessaire; 'le D6partement,de' la tutelle et des 'renseignements 

PJ;-ovenatlt des terri toi res non autonomes pourrà fournir tous les renseignements 
1 

~cessaires. 

Le PREfJIDENT propose que la Confé:n.:r.c~ ~Jour'ne ·la discussion d-e 
ltarticle.lB, aborde'l'examen ~s articles suivants, .puis suspende la séance 

~ndànt quelques .instants afin de permettre &ux· repr6sentants du Royaume-Uni et 
dés Philippines d'6le.b.orer un· nouveau texte d'~ndement' commuD" à. l'~rticle 1$, 

1 • • 

ta Conférence pocirra examine~ ce texte à la reprise de la séance, 

Il en est ainsi décidé. 

~ticle 19 <.E/coNF,l4}L,45) ,. 
L'article 12 est adopté sans dis~ussion. 

Article 20 (E/CONF 114JL,45} 
' . 

L1article 20' est adopté SP.ns ë.iseussion. 
1 

\Article 21- (E/CONFcl4/L~45) 
' . 

L'article 21 est. adopté sans .~iscussi.cn-. 
1 

Al-ticle 22 (E/CONF~l4/L,.45) 
; 1 

-:· L'tlrticle ·22 est ado-pté 
' . 

. ~ .Pr.opos de ~'article ~2 (E/COIŒ'.l4/L.45), ;te PRESIDENT __ at~ire l'attention ., - . . . 
sur une note du Secrétaire gé~dral (E/CONF.l4/L~63) qui propose ~c faire 
figurer dans le protocole une disposition concernant la recevabilité ou 
l~irrecevabilité des réserves, conforme à'ia.'r6solut1on 598 (VI) de l'Assemblée 

' .. 
généreJ.e et' 'qui soumet· à cet effet deux texte·s entre': lesquéÜl ia Conférence pourra 

., 

1 
M. VAILLE (France), constatant que l'Assemblée s'est bornée à reeom• 

l mander l'examen de l'opportunité d'insérer une telle clause de ~s·ervè et que le 

sbus-Camité 1 a Jugé cette insertion superfl~e du fait que, dans la pratique, 
i 

~ul. l'-artiel.e ·18 pou..,~i t ·amener certaines parties à formuler des réserves, 
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propose formellement qu'on ne fasse figurer aucune. clause conc~r~ les 
r4serves dans le protocole. ·En outre, il semble qu1 il. y ait contradiction 

entre le maintien d'une clause pr~voyant les mesures transitoires que les· 
. . 

parties seraient autorisées à adopter dans des conditions particulières, et 

l'insertion d'une clause distincte concernant les réserves. Quan~ aux deux 

vcriantes propos~es par le Secrétariat, le texte A exigerait une énum6ration 

de toutes les rtSserves possibles, tandis que le texte B encOmbrerait inuti

lement le texte du fait qu'il interdirait de formuler des réserves. 

M, KYROU (Grèce) pense, comm~ le représentant de la France, que la . . ' ' . . .· ' 

résolution de l'Assemblée n'oblige pas la Coni~rence à insérer une clause 
' . 

concernant les réserves; il fait rèmarq~er que l'avis consùltatif de la Co~ 
internationale dont il est question dans la r6solution de l~Aseembléè ne permet 

pas qu'une clause d'ordre négatif comme celle que contient. le 'texte B, lie les 

parties à une convention. En conséquence, la Conférence devrait se borner à_ 

prendre acte de la recommandation de l'Assemblée et renoncer à insérer dàns le 

protocole toute clause concernant les réserves. 

M, YAT.ES (Secrétarict) fait re~q~er que l'examen prolongé de· la 

queation par la Commission de droit international ~t par certains autres or~s, 

n'~ pas dQ!liW de résultats coneluants; il indique cependant que les textes A 

et B sont tous les deux conformes aùx conditions prévues dans la résolution 

de l*Assemblée. Si l'on n'insère aucune clause concernant les réserves, on sera 

obligé de communiquer le texte des réserves à tous les Etats 'Parties au proto

cole, tOùt en laiscant à ces Etats le soin de tirer les conséquences Juridiques 
qQi en découleront. 

M. HOSSICK (Canada) est en r~veur du texte B, qui est contorme à 

l'attitude qu'observ~ le Canada en ee qui concerne ~es réserves à des conventions 

interœ.tiOil&l.es. Le·plus souvent, cè:s réserves sont parfaitement inutiles et 
elle·s ne font ·.qua .~lUire à la valeur et à l'efficacité des accords. 
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M. NIKOLIC (Yougoslavie) se demande s.1 n··exlste. dans lès conventions 
j : • • • ~ • • • • • ~ • • • ~ • • • • 

internat.ionales des précédents de ·clauses dè ré·aerve' d·'ordré négatifjtelles que 
• ' '• ' ' l' 

la clause qüe contient le texte B. Outre· qu'urie t·eilë claus'e semble insolite, il 

y a lieu d~ n~te~ .que Ï.'article 17 ·co~tien·t' déj~ des réserves et 4u:• il. est' probè.ble 

que le 'textè définitif de l'article 18 constituera aussi ûne clause· prévoyant 

des·· réserves. · 

M·.· USHffiOKU (Japonf approuve ·les observations de i'expert Juridique dù . . 
Secrétariat~ ·Si la Conférence désire éliminer toutes· réserves supplémentair~s, 
elle Q.oit: le signifier en ·adoptant' la. variante B. 

· :. M •. CONTIN! (Secrétariat) .confirme le point de vue expr.imé par,.les .re.pré-. ~ . . . 

s~ntants de la Fra~ce et de. la G~~ce, se~on. lesquels la résolution de l'Assemblée 

générale ne fait que recommander l'e~men de la question d'une clause relative aux 
; . . ... . . . . 

r-éserves. Le ?ecrétariat a tenu compte de cètte recommandation lo'i·s de la 

préparation de sa note. 
' 

Cependant, si le protocole ne contient. aucune clause relative aux réserves, 

les Etats· parties pourront formuler des réserves non seulement sur. lès articles 17 
: . . 

ou 18, mais sur tout autre artiCle. Si une partie au protoco.le s' opposè à 

certaines· réserves; le Secrétaire général notifiera à toutes les autres parties la 

r~serve qui a ·soulevé :une objection et laissera· à chaque partie le soin de tirer 

les conséquences juridiques qui en découlent. Les ·organes juridiques des Nations 

Unies et les juristes d'une c:anière générale ont longuement dis.cuté la question de 

l'effet juridique des réserves formulées par une partie qui ne sont pas acceptéès 

par d'autres parties,. mais les avis sont demeurés partagés, sur la questio~ •. C'est 

pourquoi l'Assemblée a recomniandé expressémcr.t que. l'on insère dans les conventions 

multilatéralès à venir des dispositions indiquant .quelles réserve.s pourraient .être 

formulées et les articles !3ur lesquels elles pourra.iEmt porter. Si l ~on proc.~de 

ainsi poùr .le' protocole, il ne pourra y avoi,r de doute sur 1 'effet jurJdique 

d'une réserve formulée par une partie. . . 
M.· VAILLE (France) fait observer que, même si la· Conférence·adoptai.t la 

variante B1 rien n'empêc?erait un Etat de revendiquer le·qroit·de·formUler des 

réserves. La Commission du.droit international et la Cour internationàle de 

Justice ont engagé sur cette·question de longues ·discussions· qui n'ont pas donné 

de résultats précis. 
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En revanche, lA variante A, qui contient une mention d.Be' articles 17 et 18, 
pourrait ttre retenue. Si elle. était adoptée, lo Royaume-Uni pourre.it apporter 

lee réserves qu' 11 désirerait à l'article 18 at 11 on pourrait na1nten1r le texte 

primitif de cet article. 

M. AISLINCER (Etats..Unis d'Amérique) aval t cru comprendre que t~tee 

les réserves possibles au protocole étaient énumérées à l'article 17, qui prévoit 

les diepoeit1ons trans1to1roD~ C'est pOurquoi il ava:ft appuyé lA dal!Wlde 

qu'avaient fa.itè l'Inde et le ·Pakistan, qui d~s1raieat que leurs réserves 

figurent dans le texte ~rœ du protocole. L'adoption de lA variante A rendrait 

possible toutes sortes de réserves supplémentaires au protocole; pour parer à ce 

risque, le représentant des Etats-UniS· se prononcera en faveur de la variante B. 

M. KRISHNAMOORTHY (Inde) est d'accord, dans l'enSemble, avec le 

représentAnt dee Etats-Unis d'Amérique, nfiis cœmia le Secrétariat semble 

préconiser l'insertion d'une clause concernant les réserves, il pencherait plu~t 

en faveur de la variante A, avec lA ~œntion erpreseo das articles 17 et 18. le 

pal'e.graphe 2 de la variante A est important aussi parce que le retrait d1 une 

déclaration par un Etat partie au protocole équivaudrait au retrait de sa réserve. 

Le PRESIDENT fait observer qu'il para~t nécessaire de procéder à de 

nouvelles consultations Juridiques au sujet d'une clause concernant les réserves. 

On pourrait utiliser à cet effet le délAi prévu pour permettre· aux représentante 

du Roye.~-Un1 et des Ph111ppil?es de préparer conjointement un texte d'article 18. 
En conséquence, le Président propose de suspendre lA séance. 

IA séanc-e eet suspendue à 17 heures 10 et roprtse à 17 heures 3~· 

M. PASTUHOV' (Secrétariat) donne lecttU'e du projet de texte revisé de 

l'art1cls 18, présenté par los représentante du Reyaum&...unt- et des. .Philipp.inee ·et 

rédigé comme suit l 

"Le présent protocole s'applique à tous les territoires non autonomes, sous 
1 

tutelle, coloniaux et autres territoires non métropol1 tains qu'une Partie repré-

sente sur le plan international, sauf lorsqu'il est nécessaire dtobtenir le consen

tement préalable d'un territoire non métropolitain en vertu.de la Constitution 

de la Partie ou du Territoire, ou en vertu de l'usage. 
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Dans ce cas, la Partie s'efforcera d'obtenir le conser.~ement nécessaire du 

terr~toire non métropo~ità~n dans le ~lus b~ef délai et, lorsqu'elle aura 

obtenu ·ce. consentement; elle le notifiera au Secrétaire général, Le présent· 

protocole entrera en vigueur, pour le ou les territoires nommés dans eetta 

notification, à la date où le Secrétaire général.l'aure re~ue. Dans les cas 

où le. eçmsentement préalable du t"-rr.itoire non métrdpolitein n'est pas 

nécessaire, le Partie intéreoaée spécifiera, au moment de la signature ou 

de la ratification du présent Protocole, ou de l'adhésion au ~résent Protoeole, 

le ou les territoires no~ m~tropolitains aux~uel~ le.pr~cent Protocole 

s'appliquera." 

M. QUINTERO (Philippines) remercie le ~eprésentant du Royaume-Uni 

·de ia compréhension dont il a fait preuve à l'égard de la position du Gouvernement 

des Philippines. Il estime que les difficulté~ ~ui se sont.p~ésentées lors de 

la rédaetion du texte ont été aplanie~ gr€ce à l'esprit de éoopération qui a 

animé les deux parties. 

·M'. WALIŒR (Roynume-Uni) remercie le représentan~ des Philippines ·de 

sa coopération et remercie le représentant des Paya .. Bas de. ses préoieuses 

suggestions. Etant donné que les trois principales ~arties intéressées à la 

questio~ à laquelle se rapport~ le. proJet d'article sont parvenues à un aceord 1 

le représenta~t du Royaume-Uni espère que la Conférence adoptera ee texte, 
. . 

car tout autre version risque de détruire l'oeuvre accomplie jusqu'ici. 

M. JONKE/R (Pays-Bas) remercie J.es repré1:entants des Philippines et 

du Royaume-Uni de leur esprit de coopération. 
' 

· M. VAILLE (France) est prêt à accepter le nouveau projet d'article 18, 

à l'exception de la dernière phrase. Il estime que l'on pourrait voter 

séparément sur oette phr~se. 

M. S~DEA (Liban) s'associe au représentant de la France pour déclarer 

que la dernière phrase du. nouveau proJet d'article l8.n1est pas satisfaisante. 

La principale différence entre les textes primitifs des amendements présentés 

par les Philippines et le Royaume-Uni réside précisément en ce que l'amendement 

des Philippines incorporait le principe suivant lequel la signature duprotoeole 
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par les territoires métropolitains doit engager les territoires dépén~nts. Ce 

principe semble avoir été sacrifié maintenant. · Il faudrait maintenant obtenir 

le consentement des territoires non autonomes avant que le protoèole ne soit 

appliqué à ce~ territoires. Si la ·dernière phrase n'est pàs supprimée, comme 

l'a proposé le r~présentânt de la France~ M. Shebea estime quiil conviendrait 

d'ajouter une disp~sition snpplémentaire demandant aux' Parti~s d'énumérer les 

territoires auxquels le Proto•.?ole ne s'appliquera pas. 
' . 

M. PHAM HUI TY {Vietnam) est d'a~cord avec les représentants de la 

France et du Liban. 

M. WALIŒR (Royaume-Uni) déclare q1;1' :1,1 a soutenu le projet 

d'amendement .de l'article 18, à condition qu~ ce texte soit adopté ou rejeté dans 

son ensemble. Il ne sera pas en mesure d'approuver le texte si l'on en supprime 

la dernière phr~se. Il réitère donc sa motion en faveur de l'adop~ion dudit 

texte~ 

M. QUINTER~ (Philippines) se verra obligé de retirer son amendement 

si la dernière phrase est mise aux voix séparément. 

Le PRESIDENT met aux voix l'amendement à l'article 18 présenté par 

les délégations des Philippines et du Royaume-Uni. 

Par 22 voix contre une, avec 5 abstent1Jns,. l'ame~dement est adopté.· 

Par 26 voix contre une, avec 2 absteBtions, la Conférence déc~de que le 

texte.de l'amendement présenté par le Royaume-Uni et les Philippines constituera 

l'article 18 du pro,iet de protocole. 

M. NIKOLIC (Yougosl~vie) explique qu'il a voté contre l'adoption du 

nouvel article 18 parce qu'à la Commission principale il s'est opposé à 

l'insertion de la clause territoriale dans le projet· de protocole. 

M. WOl~BROUN (Belgique) précise qu'il s'est abstenu parce qu'il n'apas 

requ d'instructions de son Gouvernement touchant le nouveau texte. 
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Article l2ter- (E/OONF.I4/L.54) 

M~ USHIROKU (Japon) :présente un amendement (E/CONF.l4/L.70/Rev.l) 

à 1' article· 12ter •. -ta revisibn de 1 • article 18 rend cet amendement -nécessaire. 

La Commission principale avait décidé qu'il y avait lieu de prévoir des mesures 

d'application pour lee territoires qui, aux t~rmes de l~article·lB;.·ne seràient 

pas régis par le protocole, au cas où il s'avérerait que la situation, du-point 

de vue de l'opium, dans ces territoires, laisserait à desirer, mais,_ comme 

l ,·artlc1e 18 avait été modi~i~ de façon à p;Jvoir l'application du pr?tocole à 

ces territoires, cette décision de la commission principale·~•avait pas 'été 

incorpo~ée·. au proto~ole. -Cepen~t, puisq~e\a Conférence ~ient d'~pter le 

nouvel amende~e~t à-l'article 18 proposé par l~ Royaume-Uni ~t le~ Pbiltppines,. 
. . 

qui soustrait ces territÔi~es à l'ap~licatio~ du protocole, M. Ushirok~ pense 

qu'il cènviendrait d'incorpo~er.à l'article 12 ~e principe q~i avait étd adopté 
• • • : • p 

par la Commission principale. Tel est le but de son amendement. Si les Etats 
. . 

souverains qui ne ·sont pas partiès aU-protocole peuvent se ·voir imposer des 

mesures exécutoires, il doit ~tre possible d'appli~uer la m~me procédure' aux 

colonies qui se trouvent dans la même situation. Le-protocole souffrirait d'une 

grave lacune, si l'on n'y inséxait pas une disposition de cet ordre. 

. M~ Vt-.ILLE (Fra..llce) estime que l'amendement proposé par le Japon. n'est 
qu'un additif logiquè"à l'article 12t~r-et n'appelle aucune discussion.· . . ' 

Par 24 voix contre une, avec 2 abs tentio~s, 1' araen~lement proposé par ·le 
• 1 

Japon·à l'article l2ter (E/CONF.l4/L~70/Rev.l} est ad.QQté. . . . ' 

~· NIKOLIC (Yo13goslav.ie) reconnaît qu'il ét~i t logique d 1 adôpter . 

1 'amendement à l'article -12ter après avoir _adoi?té 1 '~ticle 18, mais .. il a voté 

contre l' a!!~endement v arce qu! il avait déJà -voté contre 1' article 18. . 

· M. WALKÈR (Royaume-Uni) s'est abstenu non pas parce qu'il considère 

que l'amendement du Japori est illogique, mais parce qu'il a '!'.intention de voter 

contre 1 1 art~cle 12ter. 

Par 26 voix c-ontre 2, avec une abstention, 1' arti.cle 12ter. est adopté. 
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M. HSIA (Chine) coul igne qu 1 étant donné l'amendement Japonaio 1le titre 
de l'article l,2t@Z' n'es-~ plus ve.la.bie. 

M. VAILLE {France). propooe d'intituler ~'article "~pplication 

uni vero elle". 

Il en est ainci décidé. 

Inoertion d'une· clo.uoe concernant leo réoerveo · 

M. VAILLE (France) croit qufil conviendrait de mettre aux voix la 

dicpooition que le,Secrétariat pr~pooe d'ajouter à l'article ·23 (E/CONF.l4/L.84) 

avw1t.d'ouvrir le débat our l 11noert1on d1U11e clauoe concernant lee réoerveo. Cet 

additif conotituer~it une conoéque~c~ ·logiq~e de l'adoption de l'article 18. Le 

repréoentant de la.France ignore dano quelle partie du texte du projet de. 

protocole ou 1noérera ia clauoe concernant led réoerveo 1 maio il penoe qu'elle 

pourrait oe placer avant l'article 23. 

M. AN~NGER {EtQ.to-Un1o d'Amérique) rappelle que, dana le premier 
. . 

projet de pr~ocole1 le paragraphe touchru1t leo réoerveo a été oupprimé. Il 

o'eot lui~~e déclaré en faveur de cette ouppreooion oano ce rendre compte de 
' 

touteo lee coUDéquenceo qu'elle comportait. Il eotime qu•il conviendrait d1u1oérer 

une diopooition qui établ1rait.cla1recent qu'aucune réoerve ne aera admioe en 

dehoro de celleo que permet l'article 17. Il propooe le texte ouivaht :"Saut 
dano la meoure où 1 1 a.utor1oent 1 1 article 17 touchant lee réoerveo permii3eo et 

l'article 18, relatif à l'application territoriale, aucune partie ne peut foire 

de réoerve en ce· qui concerne l 1m1e quelconque deo diopcsitiono du préoent 

protocole." Cette diopooition n 1entra1nerait aucune difficulté pour leo partieo 

qui oe trouvent en meoure de· remplir leuro bbligationo dano un délai plue court 

que celui prévu par leo articleo 17 et 18. Le repréoentant deo Etato-Ul1io eopère 

que cette diopocition réooudra toua- les problèmeo qui oe pooent à. cet égard et 

il voudrait remercier la délégation du Canada de 1 1 avoir aidé à rédiger ce texte. 

Le PRESIDENT eotime que la formule propooée répond bien au but vioé 
par oeo·auteuro. 
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M. NIKOLIC (Yougoalavie) n 'oppooe au principe qui permet dtautoriaer 
dea réoerveo et .pence que l'article 17 contient deo diapooitiono bien outfioanteo 
à ce ~uJet. 
prop~oée~ . 

Il n'y a pao li~u, oelon lu11 d'ouvrir ùn débat oUr la dispooition 
) . •' ·. . . 

Par 10 voix contre 5, le. Conférence oo§S]:_n.e d.iocuter la. diopooition 

M, WALKER (Roya~-Uni} approuve en principe la diopooition propooée; 

il ne comprend pao poUl·q~oi l 1 on mentionne l 1 article 18 lequel, à oon aVio 1 n 1 a 

pao trait à deo réoerveo. Cet article otipule que le protocole doit n'appliquer 

.à touo lèo territoireo non autonoLieo 1 et énumère leo différenteo catégorieo de 

terr~toireo non autonomeo. çet article ne prévoit donc pao de réoerveo. n 
convien~ait de aupprtmer la mention de l'article 18, 

. M. HSIA (Chine) re~ette qu'il ait.été n6ceooaire d1autorioer deo 

réoerveo.au projet de protocole. Néanmoinc 1 puicg,u~·certaineo réoerveo ont été . . 
admioes, la.délégation de la Chine eat dicpocée à accepter le texte propooé par 

leo.Etatb-Unio. M. Hoia fait .observe~ que d~ ooment que den réoerveo oont . . 
~utorioéeo 1 la procédure de oi~1ature du protocole oera. beaucoup plus longue. 

• 1 • • • 

M. NIKOLIC (Yougoola.vie) .rappelle que le représentant du Royaume-uni, 

e.pr~s avoir admis en principe que le~ partieo pouvaient oigner le_protocole au 

nom deo terri~oireo dépendant? q~'elleo repréoentent1 a énoncé de~ axc~ptiono 
qui avaient le carac:tère. de ré~· crveo.. Il rappelle à la Cor2f~rence que l'objectif 

. ' . . . . . ' 

du protocole eot de limiter 11 ernwloi de l'opium aux beaoino médicaux et oeienti-

fiques. Il ~ été convenu q~e diverseo dispc~it:ons ne de~ient pas st~ppiiquer 
à certaine payo, à l'Inde ou à 11Egypte1 par exemple, Mais M, Nikoliè entime . ' . 

qu'en principe il eot bon de précioër que toute exemption conoent.ie en faveur 

d'une partie au protocole conotitue. une exception. ·La propooition den.Eteto-Unio 1 

au èontr.e.i.re,ouvre la porte à toutes. aorteo de réo~ea. 

Le PRESIDEN'!' demande au Secrét.ariat de bien vouloir donner dec rensei

gnementc our 1' import-ante queotion juridique q~i a été soulevée, La di~pooi tion 
proix>aée doit-elle néceooairement taire mention de l 1 article 18 ? . 
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M. CONTIN! (Secrétariat) déclare que, Juridiquement,. il n•eat pas in

dispensable de mentionner l'article 18 dans le projet de clause relative aux 

réserves, puisque cet article forme un tout en lui•m@me. De façon générale; 

il pense que la mention de l'art~cle 17 ou de l'article 18 dans la clause 

relative aux réserves est poss-tble, mais n'est pas obligatoire. 

M. KRISHNAMOORTHY (Inde) déclare que sa délégation est disposée à 

accepter la proposition des Etats·Unis. Il estime cependant que si l•article 18 

forme réellement un tout ~n lui-m~me, il en est oe même de l•article 17. Il 

attire ltattention de la Conférence sur la variante A, proposée par le Secrétariat 

à l•article relatif aux réserves (E/CONF~l4/L.63)i le paragraphe.2 de ce texte 

prévoit une disposition au sujet du retrait des réserv~s, qui pourrait rendre des 

services. M. Krishnamoorthy propose donc d•insérer dans le texte présent~ par 

les Etats·Un~s une disposition du genre de celle.qui est prévue à ce paragraphe 2. 

M. CONTIN! (Secrétariat) fait observer qu•il n•est pas nécessaire de 

prévoir à l'article 17 des dispositions concernant le retrait des réserves, car .cet 

article contient un· dispositif suffine.nt concernant les doclarations qu'il è~,;toris·e. 

M. SHEBEA (Liban) appuie·la p~oposition des Etats-Unis; il suggère 

cependant, pour tenir comp~e des observations du Secrétariat, de ne pas mentionner 

les articles 17.et. 18. D•autre part, il propose dtajouter une disposition 
stipulant que 2es seules réserves au protoeole. q~~ soient recevables sont celles 

qui ont déjà été étudiées et acceptées per la Confdrence. 

M. ANSLINGER {E.'tats-Unis d •Amérique) donne au représentant de 1•-Inde 

ltassurance qu•il n•y a rien dana le texte qu•il a proposé qui puisse emp~cher 

une partie de retirer les réserves qutelle a formulées. 

M. WALKER (Royaume-Uni), répondant à une question du Président, déclare 

qutil ne demandera pas formellement que la mention de l•article 18 soit 

supprimée du texte proposé pur les· Etats-Unis. Il a déjà clairement 

exposé la position. de son Gouvernemènt sur ce point et il s•abstiendra lors du 

vote. 

M. VAILLE (France) propose de voter sur l•ensemble du texte proposé par 

les Etats-Unis. 

Par 26 voix contre zéro1 avec 2 abstentions, la proposition des Etats-Unis 

est adoptée. 
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Le FRESIDENT signale que ce texte constituera un article distinct du 

projet· de protocole et il met ~ux voix ce nouvel article. 

A l•unanimité, ledit article est adoRté. 

Paragraphe supplémentaire à ajoute~.à l•articl~g3 (F./CONF.l4/L.~) 

Le FRESIDENT fa~t observer que ltadjonction.~ l•article 23 d~ texte 
• ~· • ' ~ )'o 

proposé par ·le Seérétariat èat uné conséquence logique de l'adoption de· 

ltarticle 18. 

L'amendement à ltarticle .23 Rroposé par le Secrétariat est adopté sans 

discussion • 
.. 

Claus y. finale ,au, pro.jet de 12,'Qtocole .{~/CONF .14/~· 8Q) 

M. PASTUHOV (Secr~tariat) donne lecture de l•amendemen~ proposé.par .. 
.. • l .·4 

·le Secrétariat à la clause finale du projet de protocole {E/CONF.l4/L.80}. 

La clause finale ainsi amendée est adoptée sans discussion. 

Le PRESIDENT rappelle à la Conférence que ltord~e du jour de la 

prochaine réunion comportera ltadoption du projet·aracte fina~ 1 de ·lre~semble'du 

Proto~o.l,e .et du dern;i.er rapport de la Commission de vérif'~cation de_s pouvoirs. 

M·~ WOULBRÛUN (Belgique) fait valoir que certa1nes,·delégations n•ont. 

vraisemblablement p~a .encore.reçu dea instructions de leur gouvern~me~t en ce 

qui concerne i•adhésion au P.rotocole et qu'il y aurait lieu d'insérer dans 

l•acte final une disposition .. ··qui s·rap);üfque à ce·cas. Il propose donc de faire 

·suivre la phrase 11Én foi de: quoi, J,es·· représentants et observateurs· soussignés 

ont appos~ leur signature sur le présent Acte fin'ai" (E/GONF•l4/L.·55/Add.2) de 

la formule suivante: "réservant complètement la position de leurs gouvernements 

quant à.leur adhésion au·Protocole". 

Il en 'est aitu:i'i d·é~idé. 

M. RENBORG (Obaervat~ur d~ la Suède) estime qutétant donné le sena 

qut il faut donner au mo~ "~nnée",. dan~ l •'article 8 du projet de Protocole, il y 
•' • ' ' l' • 

aurait lieu d•inclure dans l•acte final une phrase ayant la 'teneur suivante: 
• 1 ~ • • • • 

"la .Conférence décla;re que dans. le présent Protocole le mot "~mnée" désigne . . . ' ·, . . 
chaque fois la période comprise entre le ler janvier et le 31 décembr-e". 

Il en est ainsi décidé. 

La séance est levée à 18 heures 50· 
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Mr. VAILLE (France) suggested that the United States draft should be 

voted on·aa a whole. 

The United States draft wa.s e.dopted by 26 votes to none, vith 2 abstentions. 

The PRESIDENT explained that the text vould now become an e.;M;icle in 

the draft protocol and called for a vote 'on the text es an article. 

The United States proposal was unanimously adopted as an article in the. 

draft protocol. 

Additional para.graph to article 23 (E/coNF.l4Lt.·au 

The PRESIDENT pointed out t~t the adoption of the text proposed by the 

Secretariat for inclusion in article.23 would be a logical consequence of the 

adoption of article 18. 

The amendment to e=ticle 23 :proposed by the Secretariat vas adopted w1 thout 

discussion. 

Terminal.wo~ding of the draft protocol (E/CONF.l4/t.80l 

Mr. PASTUHOV (Secretariat) rea.d the proposed Secretariat amendment to 

the.terminal wording of the draft pr9tocol (document E/CONF.l4/L.80). 

The amended te!'ID.inal wording was adoJ1ed "'dthout discussion. 

The .PRESIDENT reminded the Confèrence tha~ the agenda of the next 

meeting would. include adoptio.n of the draft Final Act, the Protocol as a who le, 
and the last report of. the Credentials Committee. 

' 
M:r. WOULBROUN (Belgium) thought that some delegations might not yet 

have received instructions on their Government's posit~on with regard to accession 

to t~e protoeol and that a provision should be ineluded in the Final.Act to cover 

that sitùe.tion. He suggested that the sentence "In witness whereof, the 

undersigned representatives and observera have signed the present Final Aet" 

(E/CONF.l4/L.55/Add.2) ~hould be fo1lo~~d by the formula, "with full reservations 
' . as to the posit~on of their governments as reg~ds aecessian to the 'protocol".* 

It WBS SO Bgreeda 

* Provisionaî text. · 
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from Sweden) .thoUght the.t in viev of the 

e.rtiel.e 8 of th~ dre.ft protocol, the folloving 

· t~~ -Fiile.l. .Act: "The Cpnference declares that 

in the pro~ccvl1 1t means the period of time 

The meetiBS rose at 6.20 p.m. 




